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ARTICLE 14 BIS

Au début de l'alinéa 2, après le mot :

« avisée, »,

insérer les mots :

« sans délai et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de précision visant à indiquer que c'est sans délai que
la victime est avisée par tout moyen de la date d'audience du jugement pour se porter partie civile.


